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ä la häte le pont devant la porte, mais le visiteur attendu ne
semble pas avoir donne suite ä son projet.

Compte de 1463: A Jehan de la Comba, le sambadi avant
feste Saint Gaul (15 octobre 1463) que ilfuttramis ä Romain-

mostier, por savoir quant Möns. Philippe de Savoie departire
dudit lieu de Romainmostier affin que la ville fit son devoir

xij d.

A Perrod Chambra, le sambadi avant feste Saint Gaul

(15 octobre 1463) que il reffit un explatiron oudit pont que
l'on disoit que Möns. Philippe de Savoie deveis passer par
Orbe iij d

(A suivre) F. Barbey.

AU TEMPS DE EL EE.

(Suite)

Comme tout bon Lausannois, Andre de Praroman avait

des vignes ; elles etaient situees en Paleyres, ä Pully, ä

Lavaux. II en recoltait les produits avec un soin jaloux ; il

soignait particulierement son servagnin, son vin rouge de

St-Saphorin, et jamais il n'allait ä Chapelle sans se faire

preceder ou accompagner par un ou deux petits tonneaux h

II comprit bientöt combien il lui serait avantageux de

faire vendre ä Chapelle une partie de sa recolte ; seigneur
du lieu, il n'avait point d'octroi ä payer. Dans sa propre
maison, il installa son officier Jonas Pache, qui se mit ä y
tenir un cabaret. Pache achetait le vin de son maitre, et il le
vendait aux gens du pays et aux passants, aux voyageurs
qui se rendaient de Moudon ä Orbe, et qui, arrives au haut

de la montee, eprouvaient le besoin de laisser souffler leurs

chevaux, et de se restaurer un peu. Les hotes etaient accueil-

1 Le seigneur se plaint que ses petits bossatons aient ete « fort caresses
en chemin » par les charretiers.



— 297 —

lants et le vin n'etait pas eher 1,1'entreprise n'etait point mau-
vaise pour le noble seigneur, mais l'autre pintier y voyait
une concurrence redoutable; choses qui ne se pardonnent pas.

Voilä quelles etaient les origines et les causes des diffi-
cultes qui existaient entre le seigneur de Chapelle et les

habitants de son village. Apres bien des incidents et des

chicanes, l'affaire aboutit ä un vaste proces dans lequel les

deux parties s'actionnaient reciproquement.
On plaida au chateau de Lucens, devant Mgr le bailli de

Moudon. Sa Seigneurie ecouta les demandes, les repliques et
les dupliques, compulsa l'enorme dossier, prit du temps

pour deliberer, et finalement prononga un jugement digne
du feu roi Salomon. La sentence donnait raison ä chaque

partie sur un certain nombre de points. Le seigneur cepen-
dant l'emportait sur les articles les plus importants 2.

1 6 crutz le pot, approximativement I fr 25 le litre.
2 L'arret est du 23 juin 1674. En premier lieu, 1« seigneur reclamait

le droit de propriety sur les päquiers communs, cours d'eau, etc.; on le
lui refusa; ll n'avait que la juridiction, et l'usage comme les autres
communiers, suivant l'etendue de son domaine ;

2° le seigneur contestait a la commune le droit d'etablir des messel
liers et de toucher le produit des amendes ; sa pretention fut repoussee;

30 le seigneur voulait que les comptes de commune fussent rendus
en sa presence ; il obtmt gain de cause ;

40 le seigneur protestait contre les abus qui se commettaient dans
l'usage des bois communaux ; la commune fut obligee d'etablir un fores-
tier et d'interdire toute coupe de bois faite sans son autorisation;

5° le seigneur declarait que les decisions de la majorite de l'assem-
blee de commune n'etaient pas respectees par les paysans influents; il
obtmt gain de cause ;

6° le seigneur reclamait la moitie du prix paye pour passations ä clos;
il fut deboute ;

7° le seigneur voulait obliger les communiers ä mieux entretenir
leurs chemins ; il obtint gain de cause. Les communiers contestaient
au seigneur le droit d'exiger des amendes pour le betail gage sur ses
terres et dans ses bois ; le seigneur eut gain de cause, lis lui contestaient

le droit de percevoir le lod au 16 2/3 0/0; lis furent deboutes.
lis protestaient contre la date choisie par le seigneur pour la recouvre
des censes; ils furent encore deboutes; enfin, ils demandaient que les.

corvees fussent appreciees en argent et non plus faites reellement; leur
demande fut repoussee. Chaque partie gardait ses frais.

Cette sentence fut confirmee en appel le 29 novembre 1674. sauf sur
quelques points de detail. Tous les frais etaient mis ä la charge des
recourants.
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Les communiers en appelerent. Andre de Praroman, satis-

fait, somme toute, dujugement de premiere instance, voulut

se rnontrer genereux et coulant: il proposa un arbitrage

pour trancher les dernieres questions litigieuses. Mais les

gens de Chapelle, aigris, ne voulurent pas en entendre parier,
ce qui etait une grave imprudence. lis preferaient jouer le

tout pour le tout. En novembre 1674, 1'affaire vint en seconde

instance devant la Chambre des Appellations Romandes ä

Berne. La sentence baillivale fut confirmee et tous les frais

mis ä la charge des recourants.
Mais ceux-ci ne se tinrent point pour battus. lis deciderent

de tenter une derniere demarche, bien risquee, il est vrai, et

d'envoyer ä Berne une ambassade pour exposer leurs griefs
ä LL. EE. Dix-huit d'entre eux se rendirent done dans la

Ville Souveraine au debut de fevrier 1675. Grace ä des

protections, ils obtinrent une audience de l'autorite supreme et

redoutable qui dirigeait alors la puissante republique, et le

4 fevrier, ils purent paraitre devant LL. EE. Nos Souverains

Seigneurs du Conseil des Deux-Cents. Ils leur presentaient
une supplique, qui commengait ainsi :

« Souverains Seigneurs et benins magistrats,

» Le vrai refuge et secours que les pauvres affliges ont,
» e'est de recourir ä l'assistance de Dieu, et ä leur Souverain
> Magistrat, comme font presentement vos pauvres sujets
-> et serviteurs les communiers de Chapelle-Vaudanne en
» votre Balliage de Moudon, lesquelles se viennent jeter aux
» pieds de vos paternelles Bontes pour leur representer avec
» humble respect et reverence, et larmes aux yeux, comme
» leur dit seigneur, des qu'il a eu la totale juridiction riere
» le dit Chapelle, il ne cesse et ne cesse encore de plus fort
» de les traiter exorbitamment par les impots et bamps qui
» leur sont imposes, comme Vos benignes Excellences le

» pourront remarquer par les articles ci-apres tenorises... »
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Voici comment eile se terminait : « s'attendant de l'accou-

> tumee bonne justice de VV. EE. Ivos sujets), continue-
» ront de tant plus ä adresser leurs prieres au Tout-Puis-
^ sant pour la conservation et maintien de Vos florissants

» Etats et Illustres Personnes, que notre Dieu veuille (faire)
» prosperer. Amen 1

»

Ce n'etait pas du tout la sentence de l'automne precedent
qui faisait l'objet de ces plaintes si lamentables, accompa-

gnees de vceux si pieux. Fort prudemment les gens de Cha-

pelle n'en parlaient pas ; s'ils se plaignaient de leur seigneur,
c'etait uniquement, semblait-il, parce que celui-ci prenait

trop large part des eaux d'egouts du village ainsi que des

bois des forets communales, et parce qu'il ne permettait
pas qu'en octobre on laissät paitre le betail dans ses bois de

chene. Ceux-ci etaient vastes, ils s'etendaient sur 200 poses
environ '2; les glands etaient abondants ; ä une epoque oil
Ton n'avait pas encore la pomme de terre, oil les cereales

etaient ä un prix tres eleve, le gland etait une nourriture
tres recherchee pour les cochons. — Pour parier ä LL. EE.
d'animaux aussi prosa'iques, l'avocat Devallonne emploie des

circonlocutions habiles et dedicates, dignes des Precieuses

ridicules I — II etait d'usage que, des la St-Michel (29 sep-

tembre) jusqu'ä la St-Martin, les cochons pussent paitre
librement dans les bois de chene et s'y engraisser, en attendant

le jour prochain de la boucherie.

Le seigneur s'opposait au paissionage, au droit de vaine

päture des cochons et, par la, causait un prejudice certain ä

ses sujets.
De meme en s'appropriant la plus grande partie des eaux

d'egouts du village, le seigneur privait les autres habitants
de celui-ci d'une certaine quantite d'engrais. Leurs clos,

1 J'ai rajeuni l'orthographe, comme dans les autres textes cites ici.
9 Iis furent completement extirpcs plus tard et le sol transforme en

champs. Cela donna lieu ä un nouveau proces que la commune perdit.
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moins bien irrigues, produisaient moins. C'etait une perte
sensible ä cette epoque, ou Ton ne connaissait pas les four-

rages artificiels et oil les meilleures terres etaient reservees

pour la culture du ble.

Toutefois il ne faut pas exagerer la gravite des mesures
prises par le seigneur, ni croire, comme le disent les

suppliants, qu'ils sont reduits « ä la misere et ä une extreme
» pauvrete1, qui les rendent incapables de pouvoir garder aucun
» betail... pour l'alimentation de leurs pauvres families en
» grand nombre, encore moins du gros betail pour cultiver
» leurs terres, lesquelles demeureront en friche ».

La supplique avait ete redigee avec beaucoup d'habilete.
Les senateurs bernois n'entendirent pas sans quelque plaisir
les compliments qui leur etaient adresses. Quelque accou-
tume que Ton soit ä la flatterie, celle-ci manque rarement
son effet. LL. EE. n'avaient pas encore oublie le terrible
danger que Ton avait couru en 1653, douze ans ä peine

auparavant, alors que l'Etat de Berne, serieusement menace

par la revolte de ses sujets allemands, n'avait du son salut

qu'ä la valeur et ä la fidelite des soldats vaudois. A defaut
de gratitude, car la reconnaisance des grands est de courte
duree et s evanouit des que 1'instant critique est passe, la

politique leur dictait de se montrer humains et charitables.

Enfin, les gens de Chapelle insinuaient sournoisement que
leur pauvrete finirait par avoir sa repercussion sur les affaires
de l'Etat: ils auraient moins de betail, cultiveraient moins
de terres, paieraient moins de dimes et ne pourraient plus
faire autant de charrois pour transporter des rives du Leman

sur les bords de l'Aar le vin de LL. EE.

1 II y avait des paysans riches a Chapelle ; douze d'entre eux avaient
des betes de somme en suffisance pour faire une corvee de charrue.
Voir encore le nombre des chevaux cite plus haut, et la somme que la
commune dut payer pour les frais du proces.
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De tous ces arguments, lequel toucha le plus vivement les

seigneurs des Deux-Cents l'histoire ne le dit pas. Le fait
est qu'ils etaient favorablement disposes, lorsque Mgr le

tresorier Würstemberger et Mgr le senateur Vincent Stürler
se leverent et s'opposerent energiquement ä la demande qui
venait d'etre presentee. La discussion eclaira la situation et
l'on decouvrit le pot aux roses. On comprit que les gens de

Chapelle avaient espere qu'en s'adressant au Senat, ils

pourraient, par un moyen detourne, regagner quelque peu
du terrain perdu et jouer un vilain tour ä leur seigneur, ä

l'insu duquel ils etaient venus ä Berne.

L'affaire tournait mal pour eux. LL. EE. trouverent tres
mauvaise cette tentative de porter atteinte ä l'autorite de Ia

chose jugee. Les paysans vaudois furent congedies fort
brusquement; on leur dit que s'ils avaient maille ä partir
avec leur seigneur, ils devaient le faire citer regulierement
afin qu'il put etre entendu. Cest ce qui fut fait aussitöt, et
l'on fixa la comparution au 27 fevrier.

Ce devait etre une grande journee et il s'agissait de se

montrer. Les communiers de Chapelle essayerent d'une
manifestation collective. Iis firent ce que les documents

appellent un monopole; ils se concerterent en secret et

s'engagerent solennellement a aller tous ensemble ä Berne ;

ils s'accordaient ä chacun 10 fl. 1 sur la bourse communale

pour payer les frais du voyage, et condamnaient ä 5 fl.

d'amende ceux qui refuseraient de venir avec eux. Aussi
furent-ils vingt-cinq pour se rendre ä Berne ; c etait plus des

2/3 des chefs de families du village 2. Iis avaient pris leurs
« besaces » avec eux et etaient alles loger ä « la Cigogne »,

une bonne petite auberge, modeste et pas chere. Leur
avocat, J.-J. Devallone, les accompagnait cette fois aussi. De

1 Environ 50 francs.
a 11 y avait en 1690 plus de 30 feux a Chapelle.
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son cote, Andre de Praroman s'etait transports ä Berne avec
son avocat, Esa'ie Evärd, un Neuchätelois qui habitait
Vevey. Mais les gens de Chapelle allaient au-devant d'un
desastre. Les seigneurs du Senat n'apprecierent pas du tout
leur manifestation, leur venue en masse pour si peu de

chose ; dedaigneusement, ils les renvoyerent devant la Cham-
bre des Appellations Romandes. C'etait un echec pour ces

pauvres gens ; la chambre ne pouvait se dejuger.
De plus, et cela se comprend, les magistrats qui la compo-

saient etaient tres mecontents; ils etaient blesses de voir
leur autorite meprisee et leur decision contestee ; leur mau-
vaise humeur perce dans leur arret b Iis etaiant irrites, y
lit-on, de ce que les communiers se fussent permis de

recourir ä leur insu, et ä leur grand despect (mepris), en corps
de commune par devant LL. EE. « Nous aurions eu de lä

» juste sujet, en ressentiment du traitement indigne qu'ils
» nous auraient pense faire, de leur denier plus outre nos
» soins... »

Ils auraient pu s'en tenir la. Mais il faut croire que la

justice de Berne n'etait pas toujours aussi raide qu'on le

dit, car 1'arret ajoute : <' Ce nonobstant, et pour leur
» donner, par exuberance, des marques de clemence et
» affection paternelle, dont nous savons que LL. EE. ne

» veulent point que 1'on manque jamais envers tous leurs
» sujets, Nous avons pris la peine, ä l'humble requete des

» dits communiers, d'aviser de nouveau des moyens d'en-
» lever tout ce qui pourrait occasionner de l'achoppement
» et de la discorde ä l'avenir entre le dit seigneur et les dits
» communiers et dans cette vue leur avons propose l'expe-
» dient que s'ensuit, que le dit seigneur, et, pour la part des

» dits communiers, les honorables Balthazar Decrevel, Fs

» Lematet J.-J. Mingard ont de gre mutuel accepte et promis

1 Du 2 mars 1675.
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» observer... » Le compromis etait une solution moyenne
1

tout ä fait satisfaisante.

Mais ce n'etait pas tout. L'arret se terminait en « reser-
» vant ä LL. EE. le chätiment de ceux d'entre ces commu-
» niers qui ont ete les auteurs du monopole entre eux fait,
» ä venir ainsi en foule importuner LL. EE. selon que
» LL. EE. trouveront le fait avoir merite. » 11 s'agissait que
les coupables, qui avaient trouble la tranquillite de LL. EE.

et manque de respect envers la Chambre des Appellations
Romandes en formulant un recours abusif, fussent severe-

ment punis.
On commemja par enjoindre aux gens de Chapelle de

quitter Berne et de deguerpir au plus tot. A peine etaient-ils

rentres chez eux que, sur un ordre souverain, le bailli de

Moudon les fit venir ä Lucens. La, ils furent tous jetes en

prison pour deux fois vingt-quatre heures et mis au pain et
ä l'eau 2. Un seul fut epargne 3; Andre de Praroman avait

intercede pour lui.
Avant de les laisser repartir pour Chapelle, le bailli les fit

comparaitre par devant lui; il les exhorta paternellement,
mais fermement, ä laisser a l'avenir leur seigneur legitime
jouir en paix de tous ses droits et ä lui temoigner dorenavant
l'obeissance et le respect qu'ils lui devaient. Fut-ce la prison,

ou l'exhortation de Mgr le bailli qui fut la plus efficace, je ne

sais, toujours est-il qu'ils se le tinrent pour dit.
Puis vint le quart d'heure de Rabelais ; les gens de

Chapelle devaient payer les frais : pour les deux voyages ä Berne

1 La commune devait payer au seigneur 60 florins chaque annee,
moyennant quoi le seigneur laissera paitre librement les pores des
communiers; le seigneur n'aurait droit au bois des forets communales
que-pour ses batiments, et pas pour d'autres usages. Les frais etaient
mis ä la charge des communiers.

2 Le bailli, M. de Grietz, agissait par ordre expres de LL. EE. en date
du 13 mars 1675. (Je dois ce renseiguement ä l'amabilite de M. H.
Türler, archiviste d'Etat a Berne.)

3 David Pache, justicier,
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ils durent verser ä leur partie adverse la somme de ioio
florins h A cela venaient s'ajouter leurs frais ä eux et les hono-
raires de leur avocat. Nous en ignorons le montant; cela

devait bien faire une somme ä peu pres egale ä celle ci-
dessus.

L'affaire se terminait done par la defaite complete des

gens de Chapelle. Leur malheur les rend sympathiques, peut-
etre. Mais ii ne faut pas oublier que dans ce proces, et tout
comme leur seigneur, ils n'avaient en vue que des interets

particuliers; aucune idee de progres ne les animait. Seuls

les magistrats bernois montrerent qu'ils se preoccupaientdes
interets generaux de leurs sujets en mettant fin ä un conflit
deplorable par un compromis ä la fois intelligent et
equitable.

Charles Gilliard.

NICOLAS BERGIER DE LAUSANNE

ET LA DERNIERE DES D'ESTAVAYER

A MOUDON1

(Suite)

Mile Elisabeth-Esther d'Estavayer, cloitree dans son chateau

de Moudon, y coulait des jours si non parfaitement
heureux du moins assez paisibles, Iorsque de graves evene-
ments poJitiques jeterent tout le pays dans un grand emoi.
Au cours de luttes repetees entre l'abbe de Saint-Gall et ses

sujets protestants du Toggenbourg, le gouvernement de

' Depens pour le premier voyage pour l'appel en novembre 625
pour le second en fevrier 385 fl. Cela fait plus de 5000 francs de notre
monnaie.
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